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Étapes à suivre pour intégrer 
l’enfant dans un milieu de garde éducatif 

Axe et objectif de l’intervention 

Intégration : S’informe des services, de leur accessibilité et entreprend des démarches pour inscrire 
son enfant. 

 Favorise l’adaptation de son enfant en service de garde. 

Contenu 
Une discussion sur les étapes concrètes à suivre pour intégrer son enfant dans un milieu de garde. 
 

Le service de garde : un monde à découvrir174! 

Amorcer une discussion avec le parent sur sa connaissance des différents milieux de garde et des 
places à contribution réduite (PCR). Utiliser le tableau « Les différents services de garde, leurs 
caractéristiques et leur coût » figurant à la fin de cette fiche pour vous aider.  

Discuter, par la suite, des avantages à intégrer son enfant dans un milieu de garde régi, c’est-à-dire en 
centre de la petite enfance, dans un service de garde en milieu familial rattaché à un bureau 
coordonnateur ou dans une garderie titulaire d’un permis : 
• Les services de garde régis répondent à diverses exigences qui concernent, notamment, le nombre 

d’enfants par éducatrice, la qualification du personnel, la qualité des lieux, le programme éducatif 
et la qualité des repas offerts.  

• De plus, les services de garde régis offrent une garantie de services et des possibilités de recours 
si ceux-ci ne sont pas fournis.  

• En tout temps et en toute situation, le parent peut s’attendre à ce que son point de vue soit écouté 
par le personnel éducateur ou par la responsable du service de garde en milieu familial.  
Il peut également venir au service de garde quand son enfant y est présent. 

Le soutien financier possible  
Informer le parent du soutien dont il peut bénéficier pour permettre à son enfant de fréquenter un 
service de garde. 

Parler des possibilités d’exemption de la contribution parentale (c’est-à-dire le coût quotidien régulier) 
pour les personnes qui reçoivent une prestation en application du Programme d’aide sociale ou du 
Programme de solidarité sociale prévus par la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles : 
• Cette exemption donne droit à des services de garde gratuits jusqu’à un maximum de dix heures 

de services éducatifs par jour, pour un maximum hebdomadaire de cinq demi-journées ou de deux 
journées et demie de garde.  

• Il est possible d’obtenir un plus grand nombre d’heures et de jours de services de garde gratuits 
(exemption de la contribution parentale majorée) si un organisme désigné du réseau de la 
santé et des services sociaux (CSSS, centre de protection de l’enfance et de la jeunesse, centre 
hospitalier, centre de réadaptation ou centre de santé et de services sociaux pour les autochtones 
cris) fournit une recommandation pour une fréquentation plus longue.  

                                                 
174. Pour plus d’information sur les services de garde, se référer au site :  
 www.mfa.gouv.qc.ca/famille/soutien-a-la-famille/services-de-garde/ (consulté le 7 juillet 2009). 

Le trottineur et 
l’explorateur 

Fiche 47 
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• Le parent doit indiquer s’il s’agit d’une nouvelle inscription dans un autre service de garde régi et s’il 
a déjà bénéficié de la contribution réduite ou de la contribution parentale. Il doit aussi remettre 
l’attestation des services de garde reçus durant l’année de référence (nombre total de journées 
de garde à contribution réduite depuis le 1er septembre de l’année de référence).  

Si un parent hésite à faire la demande parce qu’il reçoit l’aide de dernier recours ou qu’il ne travaille 
pas, lui rappeler que c’est un droit de recevoir cette aide financière. Au 31 janvier 2009, le Québec 
comptait près de 205 000  places à contribution réduite; chaque année, une exemption de la 
contribution parentale est accordée pour plus de 11 000 enfants. 

Les étapes pour inscrire son enfant 
Prendre connaissance de la brochure À la recherche d’un service de garde éducatif pour votre 
enfant175 où sont présentés des éléments utiles pour faciliter la recherche d’un service de garde 
éducatif de qualité. On y retrouve des définitions de services de garde et d’organismes responsables 
de leur encadrement, un questionnaire pour déterminer ses besoins et préférences en matière de 
service de garde et, enfin, la façon d’effectuer la recherche d’un service de garde (appels 
téléphoniques et visites). 

Première étape : Trouver des milieux de garde à proximité du domicile du parent. Le site Internet 
du ministère de la Famille et des Aînés propose un localisateur des services de garde 
(www.mfa.gouv.qc.ca/services-en-ligne/localisateur/index.asp). Il permet d’obtenir les coordonnées de 
tous les services de garde en CPE et en garderie ainsi que des bureaux coordonnateurs du Québec et 
leur emplacement sur une carte. Il est mis à jour régulièrement et contient même les services de garde 
en création (ouverture prévue dans les prochains mois). La recherche dite « par proximité » permet de 
connaître les services à proximité du domicile de la famille. De plus, ce site réunit une liste d’initiatives 
régionales en matière de gestion de l’attente qui ont été mises sur pied pour aider les parents à la 
recherche d’une place en service de garde (www.mfa.gouv.qc.ca/services-de-garde/parents/choix-d-
un-service-de-garde/listes-d-attente.asp). 

Deuxième étape : Suggérer au parent de prendre rendez-vous avec un ou deux milieux de garde 
qui l’intéressent à proximité de son domicile, et ce, même si l’enfant est sur une liste d’attente.  

Troisième étape : Prendre le temps, dans la mesure du possible, de visiter, avec le parent, le milieu 
de garde en vérifiant les aspects de sa qualité éducative et s’il répond aux besoins du parent.  
Les aspects suivants peuvent être considérés176 :  
• Le nombre d’enfants par groupe ne doit pas excéder 8 enfants pour les 18 mois à 4 ans et 10 pour 

les 4 à 5 ans. 
• Le programme éducatif proposé aux enfants touche tous les aspects du développement. Les 

enfants vont à l’extérieur tous les jours à moins de conditions extrêmes. La télévision est utilisée 
uniquement à des fins éducatives.  

• L’éducatrice ou la responsable du service de garde en milieu familial est sensible, patiente et 
énergique. Elle utilise un ton de voix amical et respectueux et un vocabulaire accessible lorsqu’elle 
s’adresse aux enfants. 

• Les enfants sont enjoués et souriants lorsqu’ils interagissent avec l’éducatrice. 
• L’éducatrice ou la responsable du service de garde en milieu familial est formée et expérimentée.  
• Le milieu de garde est ouvert et le personnel est accueillant en tout temps. 

                                                 
175.  Document en ligne au :  

 www.mfa.gouv.qc.ca/publications/pdf/SF_recherche_service_garde.pdf (consulté le 18 mars 2009). 
176.  Adapté du document À la recherche d’un service de garde éducatif pour votre enfant du ministère de la Famille, des 

Ainés et de la Condition féminine du Québec, 6e édition, 2007, document en ligne au : 
www.mfa.gouv.qc.ca/publications/pdf/SF_recherche_service_garde.pdf (consulté le 18 mars 2009). 
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• Les menus sont variés et équilibrés. 
• Les frais et les modalités de paiement conviennent aux parents.  
• Les mesures prises pour assurer la sécurité et la santé de l’enfant sont adéquates. 
• Les locaux sont propres, éclairés et chaleureux. 
• Les jeux sont variés, accessibles aux enfants et adaptés à leur âge.  

Quatrième étape : Lorsque le choix du parent est fait et la place obtenue, discuter de l’intégration 
de l’enfant.  
On ne peut pas prévoir avec certitude les réactions d’un enfant à son intégration en service de garde. 
Plusieurs réagissent comme dans d’autres situations similaires. On peut catégoriser en trois grands 
types les modes d’intégration : 

• Certains enfants s’intègrent facilement. Assez rapidement, ils sont à l’aise au service de garde et ils 
ne vivent pas de perturbations notables liées à cette nouvelle période de leur vie.  

• Certains enfants éprouvent quelques difficultés d’adaptation (une régression des acquis est 
possible). Ils ont besoin d’une courte période avant de s’intégrer harmonieusement au service de 
garde. Ils peuvent avoir des réactions décelables au service de garde et à la maison  
(ex. : relativement à l’appétit, au sommeil, à l’humeur, au contrôle des sphincters, etc.). 

• Certains enfants, plutôt rares, s’adaptent difficilement. Leur période d’adaptation est longue tant au 
service de garde qu’à la maison (ex. : relativement à l’appétit, au sommeil, à l’humeur, au contrôle 
des sphincters, etc.). Si les difficultés d’adaptation perdurent, il peut être adéquat de revoir le type 
de garde pouvant le mieux convenir à l’enfant (du service de garde en installation à celui en milieu 
familial par exemple ou à la halte-garderie pour de plus courtes périodes). 

Ce qui peut favoriser l’adaptation de l’enfant à un milieu de garde 
Certains moyens peuvent faciliter l’adaptation de l’enfant à un milieu de garde177. Voici des 
suggestions pour les parents : 
• Amener régulièrement l’enfant dans des lieux où il a l’occasion d’interagir avec d’autres enfants 

(avec la parenté et les amis, au parc, dans les organismes communautaires se consacrant à la 
famille, etc.). Le site Internet du ministère de la Famille et des Aînés présente une liste 
d’organismes communautaires Famille (www.mfa.gouv.qc.ca/famille/partenaires/organismes-
communautaires/repertoire-organismes-communautaires.asp), de leurs coordonnées, de leurs 
activités et services (bambinerie, halte-répit, ateliers préscolaires, halte-garderie, ateliers parents-
enfants, activités thématiques, etc.). 

• Amener régulièrement l’enfant dans des lieux où il a l’occasion de rencontrer de nouveaux adultes 
et de discuter avec eux (avec la parenté et les amis, dans des commerces, etc.).  

• Renforcer le comportement de l’enfant lorsqu’il parle avec des adultes et qu’il joue avec des pairs. 
• Parler à l’enfant du fait que, bientôt, il aura la chance d’aller jouer avec d’autres enfants dans un 

service de garde. Lui montrer les lieux, les gens et la vie quotidienne avant sa première journée en 
milieu de garde. 

• Si possible, faire une visite en sa compagnie. 

                                                 
177. Adapté du document À la recherche d’un service de garde éducatif pour votre enfant du 
 ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine du Québec, 2007, document en ligne au : 

www.mfa.gouv.qc.ca/publications/pdf/SF_recherche_service_garde.pdf (consulté le 7 juillet 2009). 
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• Si possible, procéder par étapes. Passer de quelques heures par jour, au début, à une plus longue 
période les jours suivants. Les premiers jours, demeurer quelques minutes en sa compagnie avant 
de quitter le service de garde et lui dire à quelle heure on viendra le chercher, puis aller le chercher 
tôt. Rassurer l’enfant en lui disant qu’il reviendra à la maison avec nous, qu’on reviendra toujours le 
chercher. 

Après l’intégration, prévenir les difficultés… 
Vérifier avec le parent les difficultés potentielles qu’il prévoit après l’intégration de l’enfant dans le 
milieu de garde et qui pourraient faire en sorte qu’il l’en retire. Discuter des moyens à prendre afin de 
prévenir ces difficultés. 

 

Suggestions et commentaires pour l’intervention 

C’est un grand jour, l’entrée en milieu de garde! 

Prendre le temps d’écouter les appréhensions du parent à l’égard de l’entrée en milieu de 
garde : A-t-il préparé tout ce qu’il faut? Le transport est-il organisé? Comment voit-il la 
séparation? Que va-t-il faire de son temps libre? Parfois, le parent a lui aussi besoin d’être 
accompagné pour la première journée! 

Préparer l’enfant au service de garde 

Sensibiliser le parent à l’importance de la préparation à la première journée en milieu de 
garde : 
• Parler du milieu de garde positivement : Tu vas t’amuser, tu vas rencontrer            

plein d’amis. 
• Préparer la séparation (avertir l’enfant, l’assurer qu’on va revenir le chercher, apporter 

sa doudou, lui prêter un objet appartenant au parent [ex. : foulard, photos] que 
l’enfant « gardera » jusqu’à son retour).  

• Instaurer un rituel de départ (ex. : faire bye-bye à la fenêtre, bisou). Toujours saluer 
l’enfant afin de le rassurer avant notre départ, éviter d’allonger inutilement le départ. 

Difficulté à obtenir une place 

Si, malgré ses démarches, le parent ne parvient pas à obtenir une place dans un milieu 
de garde régi, l’intervenante peut vérifier si une place réservée en vertu d’un protocole 
entre un CSSS et un milieu de garde est accessible.  

Les protocoles d’entente varient selon les territoires. Une clause du protocole type CSSS-
services de garde porte sur la réservation annuelle de places pour les enfants dont le 
dossier relève du CSSS (mission CLSC) et jugés vulnérables en raison de leur situation 
familiale ou personnelle. Lorsqu’il n’y a pas de place disponible pour ces enfants, le 
service de garde peut alors leur accorder la priorité dès qu’une place se libère. 
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La qualité, un enjeu important 

Les parents sont préoccupés par la qualité des services de garde, lorsqu’ils songent à y 
laisser leur enfant.  

L’enquête québécoise sur la qualité des services de garde éducatifs Grandir en qualité 
2003178 a fait ressortir les forces et les aspects à améliorer dans les différents types de 
services de garde régis du Québec : installation de CPE pour enfants de 18 mois et plus; 
installation de CPE pour enfants de moins de 18 mois (ou pouponnière de CPE); 
garderie pour enfants de 18 mois et plus; garderie pour enfants de moins de 18 mois (ou 
pouponnière de garderie); service de garde en milieu familial.  

Les résultats montrent que, dans les services de garde étudiés, la qualité éducative est 
de « passable à moyenne », sauf dans les pouponnières des installations de CPE où la 
qualité est jugée bonne. Une qualité d’ensemble évaluée comme « passable » indique 
que les services de garde satisfont généralement aux principes du programme éducatif 
Accueillir la petite enfance, mais que des changements s’imposent pour atteindre le 
niveau de qualité recherché.  

Un plan d’amélioration de la qualité par le ministère de la Famille et des Aînés 

Pour rassurer les parents, il importe de souligner les mesures prises par le ministère de 
la Famille et des Aînés en collaboration avec les principaux regroupements de services 
de garde éducatifs. Le plan d’amélioration continue de la qualité vise à ce que chaque 
service de garde réponde minimalement aux mêmes critères de qualité, et ce, partout 
au Québec. Les principaux aspects touchés sont les interventions éducatives, la santé, 
la sécurité, la formation, la gestion des ressources et l’intégration communautaire.  

Les principaux moyens retenus pour rehausser la qualité sont le relevé et la correction, 
par chaque milieu de garde, des manques observés ainsi que l’expérimentation        
d’un processus d’agrément par certains services de garde éducatifs dans le but 
éventuel de la diffuser à l’ensemble des milieux de garde. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
178. Fournier et Drouin, 2004a, 2004b et 2004c.  
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Les différents services de garde, leurs caractéristiques et leur coût 

Services de garde Caractéristiques Programme éducatif Contribution réduite 
(7 $/jour) 

Exemption de 
paiement (gratuité) 

Centre de la  
petite enfance 

• Possède un permis pour une ou plusieurs 
installations. 

• A un conseil d’administration composé aux 
deux tiers de parents, qui voit à la gestion des 
services offerts par le CPE et à l’application du 
programme éducatif. 

• Doit appliquer un programme éducatif. 

• Oui, il doit 
s’appliquer à tous 
les milieux de garde 
ayant un permis du 
ministère de la 
Famille et des Aînés.

• Oui  • Oui, pour les 
prestataires d’un 
programme d’aide 
sociale ou de 
solidarité sociale. 

• Certaines conditions 
(voir plus bas). 

Service de garde  
en milieu familial 

• Service en milieu familial dans une  
résidence privée. 

• Doit être reconnu par un bureau coordonnateur. 
• Accueille un nombre limité d’enfants :  

six enfants, ou jusqu’à neuf si la responsable 
est assistée par une autre personne adulte. 

• N’a pas de conseil d’administration. 

• Oui, il doit 
s’appliquer à tous 
les milieux de garde 
ayant un permis  
du ministère de la 
Famille et des Aînés. 

• Oui • Oui, pour les 
prestataires d’un 
programme d’aide 
sociale ou de 
solidarité sociale 

• Certaines conditions 
(voir plus bas). 

Garderie 

• Possède un permis pour des services de garde 
dans une seule installation. 

• En général, entreprise privée à but lucratif. 
• N’a pas de conseil d’administration. 
• Doit avoir un comité consultatif composé de 

cinq parents. Ce comité est consulté sur tous 
les aspects des services offerts aux enfants 
dans la garderie. 

• Oui, si elles sont 
titulaires d’un permis 
du ministère de la 
Famille et des Aînés.

• Oui, si la garderie 
est subventionnée 
et a signé une 
entente avec 
le ministère de la 
Famille et des 
Aînés. 

• Oui, pour les 
prestataires d’un 
programme d’aide 
sociale ou de 
solidarité sociale, si 
la garderie offre des 
places à 
contribution réduite. 

Halte-garderie 

• Service de garde non régi. 
• Service offert par un organisme public ou 

communautaire qui, en vertu de sa mission, 
offre un soutien et un accompagnement aux 
familles et qui, dans le cadre d’une intervention 
particulière auprès de parents ou d’enfants, 
organise la garde temporaire d’enfants. 

• Comme elle n’est 
pas régie par la loi, 
la halte-garderie 
peut ne pas avoir de 
programme éducatif. 

• Par contre, certaines 
peuvent se doter 
d’un tel programme. 

• Ne s’applique pas. 
• Les frais des 

services ou leur 
gratuité varient 
selon les milieux.  

• Ne s’applique pas. 
• Les frais des 

services ou leur 
gratuité sont laissés 
à la discrétion des 
responsables. 
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Les différents services de garde, leurs caractéristiques et leur coût 

Services de garde Caractéristiques Programme éducatif 
Contribution réduite 

(7 $/jour) 
Exemption de 

paiement (gratuité) 

Jardin d’enfants 

• Service de garde non régi et qui existait avant 
octobre 2005. Depuis cette date, un permis de 
garderie est obligatoire. 

• Groupe stable d’au moins sept enfants de  
2 à 5 ans. 

• Périodes de garde qui n’excèdent pas 4 heures 
par jour. 

• Sinon, n’est pas soumis à une  
réglementation particulière. 

• Comme il n’est pas 
régi par la loi, le 
jardin d’enfants peut 
ne pas avoir de 
programme éducatif. 

• Par contre, certains 
peuvent se doter 
d’un tel programme. 

• Ne s’applique pas. 
• Les frais des 

services ou leur 
gratuité varient 
selon les milieux. 

• Ne s’applique pas. 
• Les frais des 

services ou leur 
gratuité sont laissés 
à la discrétion des 
responsables. 

Services d’une 
gardienne (tante,  
amie, parent…) 

• Services de garde privés, non reconnus  
par le ministère de la Famille et des Aînés. 

• Non • Non • Non 

 

LE PROGRAMME ÉDUCATIF : LES PRINCIPES DE BASE  

• Chaque enfant est unique, et les activités éducatives qui lui sont proposées doivent respecter son rythme de développement, ses besoins et 
ses champs d’intérêt.  

• L’enfant est le premier agent de son développement, c’est-à-dire que ce développement part d’une aptitude et d’une motivation 
intrinsèques à l’enfant. L’adulte guide ensuite cette démarche et la soutient afin qu’elle conduise l’enfant à l’autonomie.  

• Le développement de l’enfant est un processus global et intégré qui comporte plusieurs dimensions : affective, physique et motrice, 
sociale et morale, cognitive, et langagière.  

• L’enfant apprend par le jeu, qui est la principale activité du service de garde et la base de l’intervention éducative.  
• La collaboration entre le personnel éducateur ou les responsables d’un service de garde en milieu familial et les parents est 

essentielle au développement harmonieux de l’enfant.  
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SERVICES INCLUS DANS LA CONTRIBUTION RÉDUITE  
UNE PLACE À 7 $ DONNE DROIT :  

• à des services éducatifs pendant une période continue de garde maximale de 10 heures par jour, de 20 jours par période de 4 semaines et de 
261 jours par année (année de référence : du 1er septembre au 31 août);  

• à des collations, si l’enfant est gardé durant les heures prévues pour leur distribution;  
• à des repas du midi ou du soir, si l’enfant est gardé durant les heures prévues pour les repas ou, dans les autres cas, au petit déjeuner;  
• à tout le matériel utilisé pendant la prestation des services de garde.  

PÉRIODE DE GARDE 

• Une journée : plus de quatre heures jusqu’à un maximum de dix heures continues.  
• Une demi-journée : de deux heures et trente minutes à quatre heures.  

La fréquentation pendant moins de deux heures et trente minutes par jour ne donne pas droit à une place à contribution réduite.  

EXEMPTION DE PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION RÉDUITE (PLACE GRATUITE) 

Un parent peut être exempté en totalité de la contribution réduite s’il est prestataire d’un programme d’aide sociale ou de solidarité sociale. Il a 
alors accès à une place gratuitement : 

• L’exemption totale de la contribution réduite donne droit à un maximum de dix heures de services éducatifs par jour, pour un maximum de 
deux journées et demie ou de cinq demi-journées de garde par semaine.  

• La fréquentation peut être plus longue si le parent fournit une lettre de recommandation d’un intervenant d’un établissement visé par la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ou par la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones. 
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La collaboration des parents  
avec le milieu de garde 

Axe et objectif de l’intervention 

Maintien :  S’implique dans la vie de son enfant en milieu de garde 

 

Contenu 
Une discussion sur l’implication du parent dans le service de garde de son enfant. 

Comment m’impliquer dans le service de garde? 

Amorcer une discussion avec le parent sur ce qu’il connaît des possibilités d’implication dans le 
milieu de garde de son enfant et des engagements souhaités par l’établissement.  

 

   Informations à transmettre au parent 

La collaboration entre le service de garde et le parent est essentielle pour permettre le meilleur 
épanouissement de l’enfant en milieu de garde. C’est un des cinq principes à la base d’Accueillir la 
petite enfance. Programme éducatif des services de garde du Québec179. 

L’enfant a besoin que s’établissent des relations de confiance mutuelle, d’entraide et de respect entre 
ses parents et l’ensemble des adultes qui l’entourent : 
• il aura alors un sentiment de vivre dans un univers cohérent; 

• les parents se sentent acceptés, et les adultes du service de garde savent qu’ils peuvent compter 
sur eux pour mieux jouer leur rôle.  

Le parent, le personnel ou la responsable du service de garde en milieu familial (RSG) peuvent 
collaborer quotidiennement : 
1. À l’arrivée au service de garde : 

- Le parent peut faire part des éléments pertinents pouvant faciliter la transition de l’enfant de sa 
famille au milieu de garde (ex. : humeurs et conditions de santé demandant un suivi particulier 
ou une difficulté familiale ayant des répercussions sur l’enfant).  

- Le personnel ou la RSG s’informe de l’enfant et des consignes particulières. Il présente 
l’horaire de la journée. 

2. Au départ : 
- Le parent peut discuter avec l’éducatrice ou la RSG du déroulement de la journée, lire le cahier 

de bord et aussi discuter des aspects qui le préoccupent dans le comportement de son enfant, 
tout comme des aspects positifs de son développement.  

- Le personnel ou la RSG peut donner des informations sur l’enfant par écrit (note personnelle, 
cahier de bord, etc.).  

                                                 
179.  Voir : www.mfa.gouv.qc.ca/publications/pdf/programme_educatif.pdf 

Le trottineur et 
l’explorateur 

Fiche 48 

 



 

 
Fiche 48 Favoriser le développement des enfants de 1 à 5 ans : 
Page 2 de 2 un guide d’intervention pour soutenir les pratiques parentales 

Le parent et le personnel ou la RSG peuvent collaborer plus étroitement : 
1. À l’inscription de l’enfant, le parent doit donner des renseignements utiles au service de garde 

(ex. : renseignements sur la santé et l’alimentation de l’enfant qui nécessite une attention 
particulière, nom des personnes à contacter en cas d’urgence).  

 Parallèlement, le parent peut s’attendre à recevoir du service de garde des renseignements 
facilitant sa collaboration, par la remise d’un dossier comprenant des renseignements sur la régie 
interne et le programme d’activités (ex. : explications sur les jours et les heures d’ouverture, les 
règles d’hygiène et de désinfection pour protéger la santé des enfants, les principales activités 
proposées aux enfants, etc.). 

2. En cours d’année, des rencontres individuelles peuvent être demandées par le parent pour 
discuter des progrès, des réussites, des forces et des faiblesses de l’enfant. Si l’enfant éprouve 
des difficultés, le service de garde cherchera à établir une collaboration particulière avec le parent 
(ex. : cohérence dans les actions à privilégier).  

Le parent peut participer activement aux différents comités du service de garde et à ses activités. 
Par exemple, il peut s’impliquer pour organiser une fête, apporter des recommandations sur un 
thème comme le réaménagement de la cour, etc. 

     Il peut s’impliquer dans le conseil d’administration de l’établissement ou un comité de parents. 

 
 

Parent réticent 
Il peut sembler difficile, pour tout parent, de s’impliquer dans un milieu de garde, 
particulièrement s’il est en situation de vulnérabilité ou dans une situation précaire. 
La crainte d’être jugé sur ses compétences parentales peut, entre autres, influencer 
son implication. Vérifier sa crainte d’être jugé. Valoriser son rôle de collaborateur avec 
les services de garde. Lui offrir, si nécessaire, de l’accompagner une fois ou deux au 
service de garde. 

Gestion de problème 

Si des difficultés surviennent entre le parent et le milieu de garde, proposer au parent de 
s’adresser d’abord au membre du personnel concerné (éducatrice, conseillère 
pédagogique, direction). Un soutien peut être offert au parent pour préparer ce qu’il veut 
dire et la façon dont il souhaite le dire. La médiation peut parfois prévenir des situations 
difficiles (expulsion, endettement, conflit, etc.). 

Si le parent n’obtient pas de réponse satisfaisante ou si s’adresser au service de garde ne 
lui convient pas, il peut communiquer avec le Bureau des renseignements et plaintes du 
ministère de la Famille et des Aînés dont voici les coordonnées : 

Bureau des renseignements et plaintes du ministère de la Famille et des Aînés 
Par téléphone, par télécopieur ou en personne : 
Pour les personnes habitant la région de Québec : 418 643-4721 
Ailleurs au Québec, sans frais : 1 888 643-4721 
425, rue Saint-Amable, RC 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
Télécopieur : 418 643-4855  
Courriel : info@mfa.gouv.qc.ca 

Suggestions et commentaires pour l’intervention 
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LES ANNEXES
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ANNEXE 1  

TABLEAU DES F ICHES  

Fiche Âge Titre Axes d’intervention 

Fiches d’activité s’adressant aux trottineurs 
1 Trottineur Jeux libres! Engagement et capacités cognitives 

2 Trottineur La lecture et le langage Réciprocité, langage oral  
et communication 

3 Trottineur Mieux vaut prévenir que guérir! Engagement et autonomie 
4 Trottineur L’imitation a bien meilleur goût! Engagement et socialisation 
5 Trottineur Bravo! Bravo! Bravo! Engagement et conscience de soi 
6 Trottineur Si j’ai bien compris… Sensibilité et socialisation 
7 Trottineur Tout seul! Proximité et autonomie 
8 Trottineur Les routines et les rituels Proximité et socialisation 
9 Trottineur J’ai du sable dans les yeux! Engagement et socialisation 

10 Trottineur Imiter et faire semblant, c’est amusant! Réciprocité et capacités cognitives 
11 Trottineur Je veux apprendre, explique-moi! Réciprocité et capacités cognitives 
12 Trottineur Je veux ma doudou! Sensibilité et émotions 
13 Trottineur Les émotions, ça colore la vie… Proximité et émotions 

Fiches d’activité s’adressant tant aux trottineurs qu’aux explorateurs 

14 Trottineur et 
explorateur Le goût d’apprendre à lire Proximité et langage écrit 

15 Trottineur et 
explorateur Le goût de la lecture et de l’écriture Proximité et langage écrit 

16 Trottineur et 
explorateur 

Une maison pleine de mots!  
Un coin pour lire et écrire 

Engagement et langage écrit 

17 Trottineur et 
explorateur Jouons avec les cahiers publicitaires Réciprocité et langage écrit 

18 Trottineur et 
explorateur Le château des livres Sensibilité et langage écrit 

19 Trottineur et 
explorateur Un souhait pour toi! Proximité et langage écrit 

20 Trottineur et 
explorateur Une mémoire d’éléphant! Proximité et capacités cognitives 

21 Trottineur et 
explorateur Je joue dehors souvent, souvent… Engagement et motricité 

22 Trottineur et 
explorateur J’ai peur du chien! Sensibilité et émotions 

23 Trottineur et 
explorateur J’aime rencontrer d’autres enfants! Sensibilité, engagement et socialisation 

24 Trottineur et 
explorateur Finies, les couches! Engagement, réciprocité et autonomie 
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Fiche Âge Titre Axes d’intervention 

Fiches d’activité s’adressant aux explorateurs 
25 Explorateur Je suis aussi fort qu’un lion! Proximité et conscience de soi 
26 Explorateur Je collectionne des trésors! Réciprocité et capacités cognitives 
27 Explorateur Quand, comment et pourquoi? Proximité et capacités cognitives 
28 Explorateur Assez grand pour cuisiner! Engagement, réciprocité et autonomie 
29 Explorateur Pourquoi jouer? Engagement et capacités cognitives 
30 Explorateur Non! Engagement et socialisation 
31 Explorateur Les règles à suivre Engagement et socialisation 
32 Explorateur J’ai peur, rassure-moi! Sensibilité et émotions 
33 Explorateur Je danse au rythme de la musique Proximité et motricité 
34 Explorateur Je me fais des amis Sensibilité et socialisation 

35 Explorateur Parle-moi, je t’écoute Sensibilité, langage oral  
et communication 

36 Explorateur Tout un monde d’émotions… Sensibilité et émotions 
37 Explorateur Je demande Engagement et socialisation 

Fiches d’activité pour les difficultés passagères 

38 Trottineur et 
explorateur Pourquoi suis-je en colère? Irritabilité 

39 Trottineur et 
explorateur 

Comment gérer les crises : mode 
d’emploi Irritabilité 

40 Trottineur et 
explorateur J’écoute les consignes Opposition 

41 Trottineur et 
explorateur La routine du dodo Sommeil perturbé 

42 Trottineur et 
explorateur Non, pas dodo! Sommeil perturbé 

43 Trottineur et 
explorateur Je frappe ou je mords Comportements agressifs 

44 Trottineur et 
explorateur Je suis attentif Attention de courte durée 

45 Trottineur et 
explorateur Je parle difficilement Difficultés liées au langage 

Fiches d’activité pour l’intégration de l’enfant dans un milieu de garde éducatif  

46 Trottineur et 
explorateur 

Intégrer mon enfant dans un milieu  
de garde éducatif?  

Intégration 

47 Trottineur et 
explorateur 

Étapes à suivre pour intégrer l’enfant 
dans un milieu de garde éducatif  Intégration 

48 Trottineur et 
explorateur 

La collaboration des parents avec le 
milieu de garde Maintien 
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ANNEXE 2  

LES  PROGRAMMES EFFICACES V ISANT 

LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT  
Au cours des quatre dernières décennies, le Québec, tout comme les États-Unis, a vu naître de 
nombreux programmes préventifs visant le développement optimal des enfants vivant en contexte 
de vulnérabilité. Tout en partageant une préoccupation pour les tout-petits et leurs parents, ces 
programmes se différencient souvent, tant par leurs assises théoriques, leurs approches, leurs 
objectifs, leur contenu et leurs modalités d’intervention que par l’âge des enfants visés et la cible 
d’intervention choisie. Leur accent peut porter sur la stimulation du développement cognitif, 
langagier et social de l’enfant, l’éveil à la lecture et à l’écriture (littératie), la relation parent-enfant, 
l’attachement de l’enfant ou encore sur le soutien parental. Ce dernier point inclut parfois 
l’autonomie économique et la modification des conditions environnementales de la famille. Depuis 
les années 1990, on a vu naître des programmes dits d’approche intégrée (comprehensive). Ces 
programmes offrent un large éventail de services, agissent sur différentes cibles, visent plusieurs 
aspects du développement et intègrent différentes stratégies afin de répondre aux besoins des 
enfants et des familles180. 

On peut regrouper l’ensemble de ces programmes en trois grandes catégories : 1) les programmes 
globaux de visites à domicile; 2) les programmes en centre éducatif (centres de la famille, 
organismes communautaires, services de garde) combinés ou non à un volet impliquant les 
parents; 3) les programmes d’entraînement aux habiletés parentales en groupe.  

Pour détailler ces trois catégories, nous avons examiné les programmes présentant les 
caractéristiques suivantes : 

••  Les programmes visant les enfants de 0 à 5 ans. 
••  Les programmes visant à prévenir les retards de développement ou à favoriser le 

développement de l’enfant et sa maturité scolaire. 
Leur efficacité a été évaluée à partir de recensions systématiques des écrits et de méta-analyses. 

Les programmes globaux de visites à domicile 
Les programmes globaux de visites à domicile commencent souvent pendant la grossesse ou à la 
naissance pour se poursuivre jusqu’à ce que l’enfant ait 2 ans et plus. Le développement de 
l’enfant n’est pas le seul objectif visé. Adoptant, pour la plupart, une perspective écologique, ces 
programmes offrent divers types de soutien visant, par exemple, la santé des parents et des 
enfants, l’amélioration de l’environnement familial et la qualité des relations parent-enfant. 
Quelques-uns offrent aussi des activités de stimulation directe auprès de l’enfant. D’autres, appelés 
programmes à deux générations, se préoccupent des trajectoires scolaires des parents et de leur 
participation au milieu du travail. Enfin, la très grande majorité d’entre eux encouragent les familles 
à fréquenter les ressources et à utiliser les services de la communauté181.  

                                                 
180.  Ramey et Ramey, 1998. 
181. Guay, 2004. 
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L’intensité de ces programmes est hautement variable. Elle dépend souvent de la disponibilité 
des parents et des intervenants de même que du financement du programme. Globalement, 
l’intensité des visites à domicile varie de deux demi-journées par semaine à une demi-journée 
par mois. Ces visites sont parfois complétées par des activités de groupe pour les parents, 
combinées à l’intégration des enfants dans un service de garde.  

Bien qu’il n’existe aucune démonstration scientifique du nombre idéal de visites à offrir, il 
semble toutefois raisonnable de penser qu’un certain nombre est nécessaire pour susciter des 
changements chez les familles. Les données issues de programmes comme le Parent as 
Teachers Program (PAT)182 et le Nurse Home Visitation Program (NHVP)183 laissent supposer 
que les familles qui reçoivent le plus de visites sont celles qui bénéficient le plus des 
programmes184. Selon Olds et ses collaborateurs185, deux visites par mois sont recommandées. 
D’ailleurs, certains chercheurs186 mettent en doute l’efficacité potentielle de programmes 
prévoyant une seule visite par mois. Considérant le fait que les familles ne reçoivent souvent 
que la moitié de la « dose » d’interventions prévue, ils craignent que le seuil d’intensité 
nécessaire pour entraîner des changements ne soit jamais atteint. 

L’examen de six programmes américains très connus (Nurse Home Visitation Program187; 
Parent as Teachers Program188; The Comprehensive Child Development Program189; The 
Home Instruction Program for Preschool Youngsters190; Hawaii Healthy Start Program191; 
Healthy Families America192) a fait ressortir que trois hypothèses principales leur sont sous-
jacentes : 1) si les parents acquièrent une meilleure compréhension du développement de 
l’enfant, ils se montreront compréhensifs et enthousiastes, plutôt que frustrés, devant les 
caractéristiques et les comportements de leur enfant parce qu’ils auront des attentes plus 
réalistes; 2) les parents qui sont confiants dans leurs habiletés parentales, qui sont moins 
stressés et qui connaissent une variété de stratégies constructives pour intervenir auprès de 
leurs enfants seront plus calmes et plus attentifs à eux et adopteront moins de comportements 
violents; 3) les enfants se développeront mieux s’ils ont accès à plus de livres et de jouets et si 
leurs parents leur parlent plus souvent. À la base de chaque programme, il est toujours 
présumé que les changements qui s’opéreront chez les parents susciteront des changements 
chez leurs enfants qui, à leur tour, vont entraîner de nouveaux changements chez leurs parents 
et ainsi de suite193. On parle ici d’influence réciproque ou bidirectionnelle. 

L’application du programme repose sur les compétences personnelles des intervenants.  
Si ceux-ci ne parviennent pas à faire profiter la famille du contenu du programme,  
son efficacité est compromise. Leur rôle est donc majeur. Établir un lien de confiance avec  
les parents et leurs enfants, les soutenir dans leur développement et les aider à surmonter  
différentes crises exigent, de leur part, des habiletés particulières et diversifiées. 

                                                 
182. Wagner et Clayton, 1999. 
183. Olds et Kitzman, 1993. 
184. Gomby, 1999. 
185. Olds et coll., 1997b. 
186. Gomby, 1999. 
187. Olds et coll., 1997b. 
188. www.parentsasteachers.org/site/pp.asp?c=ekIRLcMZJxEetb=272091. 
189. www.acf.hhs.gov/programs/opre/hs/comp_develop/. 
190. www.hippy.org.il/html/. 
191. www.wavetrust.org/Preventing_Violence/Hawaii_Healthy_Start.htm 
192. www.healthyfamiliesamerica.org/home/index.shtml. 
193. Sweet et Appelbaum, 2004. 
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Les chercheurs n’arrivent pas encore à préciser quelle serait la meilleure formation pour les 
intervenants. Toutefois, ils conviennent que, pour soutenir des familles faisant face à une grande 
complexité de situations, les intervenants doivent être très bien formés. Les résultats d’une étude 
de Olds (1999) comparant l’accompagnement offert par des paraprofessionnelles et celui offert 
par des infirmières favorisent, d’ailleurs, ces dernières. De plus, on reconnaît l’importance d’une 
supervision clinique serrée afin d’aider les intervenants à gérer le stress émotionnel lié à leur 
fonction et à maintenir leur objectivité tout en leur offrant la possibilité d’une réflexion et d’une 
croissance professionnelles194. 

Que connaissons-nous de l’influence de ces programmes? Ont-ils des effets sur le 
développement des enfants?  

Chez les familles vivant en situation de vulnérabilité dont la mère a 20 ans et plus, les résultats de 
plusieurs revues systématiques et de méta-analyses195 indiquent que les visites à domicile ont des 
effets positifs, entre autres, sur le développement cognitif et socioaffectif des enfants, le lien 
parent-enfant et les pratiques parentales. Chez les mères de moins de 20 ans, les résultats 
d’essais contrôlés randomisés de six programmes de visites à domicile196 qui ciblent cette 
clientèle indiquent des effets positifs sur les pratiques parentales positives ainsi que sur le 
développement physique, moteur et langagier de l’enfant.  

Les programmes en centre éducatif combinés à un volet parental  
Il s’agit de programmes centrés sur les enfants dont la composante première est l’offre d’activités 
de stimulation du développement des enfants en groupe. Ces programmes peuvent être instaurés 
dans des centres spécialisés pour les familles, dans des organismes communautaires ou, encore, 
dans des services de garde. Ils offrent généralement une gamme d’activités couvrant toutes les 
sphères du développement de l’enfant. Ils donnent ainsi la possibilité d’une interaction avec 
d’autres enfants, ce qui favorise différents apprentissages sociaux.  

De plus, chaque enfant bénéficie, la plupart du temps, d’un plan d’intervention personnalisé. En 
regroupant plusieurs intervenants, ces centres facilitent aussi la consultation, le soutien et la 
supervision clinique des intervenants197. 

L’intensité et la durée de ces programmes diffèrent. L’intensité varie entre deux demi-journées et 
cinq jours par semaine. Quant à la durée, certains programmes s’étendent sur quelques mois 
alors que d’autres, comme l’Abecedarian198, vont de la naissance jusqu’aux 8 ans de l’enfant. 
Plusieurs de ces programmes visent les enfants de 2 ans et plus, mais certains débutent peu 
après leur naissance. Dans la littérature américaine, ils se retrouvent souvent sous l’appellation 
Early Childhood Care and Education. 

                                                 
194. Olds et Kitzman, 1993. 
195.  Bull et collaborateurs, 2004; Sweet et Applebaum, 2004; Gomby, 2005. 
196.  Olds et collaborateurs, 2004; Olds et collaborateurs, 2007; Koniak-Griffin et collaborateur, 2003; Thompson et 

collaborateurs, 1982; Field et collaborateurs, 1982; Barnet et collaborateurs, 2007; Quinlivan et collaborateurs, 2003. 
197. Epps et Jackson, 2000. 
198. Ramey et Campbell, 1984. 
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Une grande partie de ces programmes combinent l’intervention en centre éducatif à d’autres 
interventions telles que des visites à domicile, des activités parents-enfants, des groupes de 
parents ou d’autres moyens de rejoindre et d’impliquer ces derniers199. Deux programmes 
connus, qui s’adressent aux familles vivant en contexte de vulnérabilité, illustrent bien cette 
approche multimodale : le Early Head Start aux États-Unis (EHS)200 et le Programme 
d’intervention précoce pour les 2-5 ans (PIP)201 au Québec. 

Ces deux programmes visent : 1) le soutien du développement du jeune enfant, 2) le soutien 
des parents dans l’exercice de leur rôle et 3) l’intégration sociale des uns et des autres. Pour 
ce faire, ils proposent plusieurs mesures semblables, dont des activités éducatives et 
socialisantes pour les enfants en centre éducatif, des visites à domicile pour les parents et les 
enfants ou des activités de groupe pour les parents ou, encore, pour les dyades parent-enfant.  

Les visites à domicile du PIP se font au rythme d’une rencontre toutes les deux semaines. 
Celles du EHS ont lieu toutes les semaines et sont combinées à un minimum de deux 
rencontres de groupes de socialisation par mois pour chaque famille. Lorsque l’intervention est 
offerte en centre (center-based), les activités pour les parents et les enfants se déroulent 
toutes à cet endroit, tout au long de l’année, et l’intensité varie selon les résultats de 
l’évaluation de besoins effectuée préalablement au sein de la communauté. De plus, les 
parents profitent, au minimum, de deux visites par année. Enfin, certains territoires misent sur 
une approche mixte (mixed approach) où les services à domicile et en centre sont dosés selon 
les besoins des parents. 

Les programmes en centre éducatif ont-ils des effets sur le développement de l’enfant? Il 
existe de fortes preuves que les interventions qui offrent des soins et une éducation de qualité 
aux enfants ont des effets importants sur les plans social, cognitif et langagier en plus de 
faciliter la transition vers l’école202. De plus, les enfants ayant participé à des programmes en 
centre éducatif sont moins nombreux à être orientés vers l’éducation spécialisée, à redoubler 
ou à décrocher. Enfin, ils affichent une meilleure performance scolaire et deviennent de 
meilleurs citoyens203, surtout lorsque l’école offre des mesures favorisant le maintien de leurs 
acquis préscolaires204. 
 
À titre d’exemple, les récents résultats du suivi de deux ans du Early Head Start205 démontrent 
que les enfants ayant suivi un programme en centre comportant des visites à domicile 
affichent de meilleures performances sur le plan du développement cognitif et langagier que 
les enfants ayant profité d’un programme offrant uniquement des visites à domicile ou une 
intervention en centre206. Ces résultats semblent indiquer que l’engagement des parents 
constitue un élément nécessaire, mais non suffisant au succès des programmes. De plus, la 
revue systématique de Zoritch et coll. (2004) sur l’effet des soins de garde non parentaux 
généralement combinés à une intervention parentale (à domicile ou en groupe) révèle des 

                                                 
199. Yoshikawa, 1995. 
200. U.S. Department of Health and Human Services, 2001. 
201. Bernier et Turcotte, 2001. 
202. Kagan et Kauerz, 2007. 
203. Gomby, 2003. 
204. Gomby, 2003; Farran, 2000. 
205. U.S. Department of Health and Human Services, 2001. 
206. Daro, 2004; Gomby, 2003. 



FFaavvoorriisseerr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  eennffaannttss  ddee  11  àà  55  aannss  ::  
uunn  gguuiiddee  dd’’iinntteerrvveennttiioonn  ppoouurr  ssoouutteenniirr  lleess  pprraattiiqquueess  ppaarreennttaalleess  

 
 

253 

effets bénéfiques sur le développement cognitif et les conduites de l’enfant, la communication 
parent-enfant, la réussite scolaire et le style de vie à l’âge adulte (ex. : travail, arrestations)207.  

Les programmes d’entraînement aux habiletés parentales en groupe 
Il s’agit de programmes qui visent l’amélioration des comportements de l’enfant, du 
fonctionnement familial et des relations parent-enfant. Ces programmes reposent sur la 
prémisse que les bonnes pratiques parentales influencent significativement le comportement 
et le développement de l’enfant. En effet, des études de l’Enquête longitudinale nationale sur 
les enfants et les jeunes208 relèvent que les enfants à risque en raison du faible revenu ou de 
la faible éducation de leurs parents ont moins de problèmes de comportement si leurs parents 
utilisent de bonnes pratiques parentales. 

L’intensité de ces programmes diffère, allant de quatre à douze semaines209. Trois types de 
programmes semblent plus prometteurs : ceux adoptant une approche comportementale, ceux 
observant une approche cognitive-comportementale et ceux utilisant le modelage grâce à un 
enregistrement sur bande vidéo (ex. : The Incredible Years de Webster-Stratton). 

Les programmes d’entraînement aux habiletés parentales en groupe ont-ils des effets sur le 
développement de l’enfant de 0 à 5 ans? Les études montrent qu’ils peuvent avoir des effets 
préventifs intéressants tant pour les enfants que pour les parents210. En effet, la méta-analyse 
de Barlow et Parsons (2003) révèle que ce type de programme peut améliorer, à court terme, 
l’adaptation émotionnelle et le comportement des enfants de 0 à 3 ans211. Par contre, on ne 
connaît pas leur influence sur le développement de l’enfant à long terme.  

Par ailleurs, une autre méta-analyse indique que les parents des milieux tant défavorisés que 
favorisés profitent de ce type de programme. Elle démontre que l’intervention de groupe 
auprès des parents a des effets significatifs à court terme sur la prévention des problèmes liés 
à la dépression, à l’anxiété, au stress, à l’estime de soi et à la relation conjugale212. Au moment 
du suivi des effets de l’intervention deux, trois ou six mois après l’intervention, les effets sur 
l’estime de soi des mères demeurent significatifs. 

Bref, il semble qu’on puisse obtenir des résultats intéressants, tant relativement au 
développement de l’enfant qu’aux pratiques parentales, en combinant un programme en 
centre éducatif (intervention directe auprès de l’enfant) à un programme d’entraînement aux 
habiletés parentales en groupe ou à domicile. 

 

                                                 
207. Zoritch et coll., 2004. 
208. Chao et Williams, 2002. 
209. Barlow et Parsons, 2003. 
210.  Barlow et Parsons, 2003; Barlow et coll., 2003. 
211.  Barlow et Parsons, 2003. 
212. Barlow et coll., 2003. 
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ANNEXE 3  

LES  AXES D’ INTERVENTION RETENUS :  

LES PRATIQUES PARENTALES 
 

Les pratiques parentales et les interactions positives 

Les pratiques parentales Les interactions 
positives Le parent :  

Sensibilité 

 perçoit les divers signaux émis par son enfant et les comprend sans 
être influencé par ses propres désirs ou humeurs. 

 manifeste rapidement à son enfant qu’il a perçu son message. 
  donne une réponse appropriée et relativement rapide aux besoins 
exprimés par son enfant.  

Proximité 
 est disponible pour son enfant et lui offre une présence de qualité. 
 répond aux demandes de contact de son enfant et lui offre 
spontanément des contacts physiques fréquents et chaleureux. 

Engagement 
 connaît les stades de développement associés à l’âge de son enfant. 
 s’assure de la sécurité de son enfant en tous lieux. 
 utilise une discipline positive. 

Réciprocité  
 traite son enfant comme une personne à part entière, le respecte et le 
valorise dans ses spécificités. 

Les pratiques parentales et les défis développementaux 

Les pratiques parentales Les défis 
développementaux Le parent :  

Capacités cognitives 

 encourage les jeux libres. 
 propose des jeux structurés. 
 explique le fonctionnement des choses et répond clairement  
aux questions. 

Motricité  invite tous les jours son enfant à jouer, à bouger et à expérimenter. 

Langage et 
communication 

Le langage oral et la communication  
 parle régulièrement avec son enfant et l’encourage à  
s’exprimer clairement.  

Le langage écrit et la communication 
 interagit quotidiennement au sujet de la lecture et de l’écriture.  
 met à la disposition de son enfant du matériel écrit diversifié. 
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Les pratiques parentales Les défis 
développementaux Le parent :  

Autonomie 

 permet à son enfant d’accomplir des choses par lui-même et lui confie 
des responsabilités à sa mesure. 

 aide son enfant à utiliser le petit pot ou la toilette au moment jugé 
opportun. 

Socialisation 

 offre à son enfant des occasions de jouer avec d’autres enfants. 
 aide son enfant à réguler ses impulsions et ses comportements. 
 montre à son enfant comment se comporter avec d’autres de manière 
socialement acceptable. 

Conscience de soi  favorise l’estime de soi de son enfant en le félicitant ou en le valorisant.  

Émotions 
 reconnaît et nomme les émotions vécues par son enfant et lui donne 
des moyens de les exprimer adéquatement. 

 rassure son enfant lorsqu’il vit des émotions intenses. 

Les pratiques parentales et les difficultés passagères 

Les pratiques parentales  Les difficultés 
passagères Le parent : 

Irritabilité 

 ignore son enfant pendant la crise de colère et l’aide à mettre des mots 
sur ce qu’il ressent après la crise.  

 renforce le comportement de son enfant lorsqu’il exprime correctement 
ses désirs. 

Opposition 

 énonce des demandes simples, claires, logiques et réalistes. 
 nomme à son enfant le comportement attendu et situe ce dernier dans 
le temps. 

 prévient des conséquences. 
 offre des choix à son enfant. 
 renforce le comportement de son enfant lorsqu’il respecte  
les consignes. 

 impose une conséquence logique aux comportements inappropriés. 

Comportements 
agressifs 

 empêche son enfant de frapper ou de mordre en détournant son 
attention. 

 organise l’espace et structure les activités de son enfant. 
 enseigne à son enfant des manières appropriées de demander. 
 félicite son enfant lorsqu’il a des comportements sociaux appropriés. 
 a recours à l’arrêt d’agir lorsque son enfant a un comportement agressif 
qui met sa sécurité ou celle des autres en danger. 
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Les pratiques parentales  Les difficultés 
passagères Le parent : 

Attention de 
courte durée 

 propose des activités adaptées à l’âge de son enfant et visant à 
améliorer sa capacité d’attention.  

 modifie l’environnement afin de faciliter la concentration de son enfant. 
 permet à son enfant d’aller jouer dans un coin tranquille. 
 encourage et félicite son enfant lorsqu’il prolonge la durée de  
son attention.  

 introduit du nouveau matériel ou une variante dans les jeux de  
son enfant. 

 offre un peu d’aide à son enfant afin de réduire ses frustrations. 

Difficultés liées au 
sommeil  

 adapte l’heure du coucher en fonction des caractéristiques de son 
enfant. 

 établit une routine de sommeil. 
 apprend peu à peu à son enfant à s’endormir seul. 
 soutient la capacité de son enfant à se rendormir par lui-même en cas 
de réveil nocturne.  

 utilise le renforcement positif. 
 propose des « boucliers » contre les peurs nocturnes et les 
cauchemars. 

 est présent auprès de son enfant en cas de terreurs nocturnes, de 
somnambulisme ou d’énurésie. 

Difficultés liées au 
langage  

 encourage son enfant à utiliser la parole pour communiquer. 
 met des mots sur les tentatives de communication non verbale de son 
enfant. 

 

Les pratiques parentales et l’intégration et le maintien de l’enfant en milieu de garde 

Les pratiques parentales  L’intégration et  
le maintien en  

milieu de garde Le parent : 

Intégration 
 s’informe des services, de leur accessibilité et entreprend des 
démarches pour inscrire son enfant. 

 favorise l’adaptation de son enfant au milieu de garde. 

Maintien  s’implique dans la vie de l’enfant en milieu de garde. 
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ANNEXE 4  

DES SUGGESTIONS POUR L’OBSERVATION  
L’observation tout au long du suivi Pourquoi? 

En
 g

én
ér

al
 

• Quelles sont les préoccupations de chacun des parents? 
• Quels sont les champs d’intérêt de la mère? Ceux du 

père? 
• Quels sont leurs points forts? 
• Comment font-ils face aux difficultés quotidiennes? 
• Quels sont leurs valeurs, leurs motivations profondes, leur 

projet de vie? 
• Est-ce que le parent peut lire? Regarde-t-il les cahiers 

publicitaires? Écrit-il sa liste d’épicerie? 
• Quelles sont les pratiques parentales qui sont bien 

établies et qui méritent d’être soulignées? 

• Être attentif aux préoccupations des parents, à leurs champs 
d’intérêt, à leurs valeurs et à leurs motivations profondes, et 
s’intéresser à eux ouvrent la porte à l’établissement d’un lien  
de confiance. 

• Il s’agit d’accumuler un ensemble d’informations qui pourront être 
reprises pour souligner les forces du parent, sa façon particulière 
d’interagir avec son enfant, de faire face aux difficultés, de 
résoudre les problèmes. Par exemple : Tu ne sembles pas à l’aise 
avec la lecture, mais j’ai remarqué que tu t’organises pour 
comprendre les spéciaux des cahiers publicitaires… Tu es très 
débrouillard! Ou, encore : Depuis qu’on se rencontre, j’ai constaté 
combien c’était important, pour toi, que ton enfant soit en sécurité. 
Tu t’organises toujours pour le voir, pour qu’il soit loin des objets 
dangereux quand il joue. Tu t’en occupes vraiment bien! 

• Ce type d’observation soutient la planification de l’intervention tant 
pour ce qui peut être accompli au cours de la rencontre qu’au 
cours de prochaines rencontres. 
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L’observation tout au long du suivi Pourquoi? 
L’

en
fa

nt
 

• Comment le parent entre-t-il en relation avec son enfant? 
Comment lui parle-t-il? Quels sont les moments où il semble 
être bien avec lui?  

• Comment joue-t-il avec lui? 
• Comment réagit-il quand l’enfant a du plaisir, quand il fait 

des crises?  
• Quels moyens utilise-t-il pour lui témoigner de l’affection? 

Son accord? Son désaccord? Son impatience?  
Sa satisfaction? 

• À quels moments de la journée est-il plus disponible pour 
son enfant? Le moins disponible? 

• Quels sont ses comportements adéquats à souligner? 
Quels sont ceux qui seraient à ajuster? À modifier?  

• L’enfant présente-t-il des difficultés particulières de 
développement? Le parent en est-il conscient? 

• L’observation des interactions du parent avec son enfant faite au 
cours du suivi permet d’accumuler des informations qui pourront 
être reprises par les intervenantes pendant les activités planifiées 
ou au moment qu’elles jugent opportun. 

• Ces informations peuvent être utilisées pour mettre en évidence le 
comportement du parent ou de l’enfant et pour réinvestir le parent 
dans une activité : J’ai remarqué que le moment de la journée où tu 
sembles avoir le plus de plaisir avec ton enfant, c’est l’après-midi. 
C’est peut-être le meilleur moment pour reprendre les activités  
avec lui…  

À
 l’

ar
riv

ée
 a

u 
do

m
ic

ile
 

L’enfant :  
• Où était l’enfant? Quelle a été sa réaction? A-t-il regardé 

son parent? S’est-il rapproché de lui? S’en est-il éloigné? 
Avait-il l’air craintif, en colère213? Comment va-t-il? Était-il 
actif? Passif? Etc. 

Le parent :  
• Comment va-t-il? A-t-il des préoccupations particulières? 

Est-ce qu’il répond à son enfant ou tient compte de ses 
initiatives verbales?  

• Le climat entre les parents est-il tendu, joyeux, normal? 
• Le climat entre le parent et l’enfant est-il tendu,  

joyeux, normal?  

• L’observation des interactions du parent avec son enfant faite à 
l’arrivée au domicile pour une rencontre permet d’adapter les 
activités planifiées. 

• Ces informations permettent d’être à l’écoute du rythme et des 
préoccupations des parents et d’en tenir compte dans l’intervention 
avant d’entreprendre une activité. 

• Un « Comment ça va? » bien senti peut mener à l’expression des 
préoccupations ou des tensions ressenties par l’intervenante. 

 

                                                 
213. Noreau et Tarabulsy, 2001. 
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L’observation tout au long du suivi Pourquoi? 
D

ur
an

t l
a 

re
nc

on
tr

e 

L’enfant : 
• Quels sont les signaux de l’enfant? Vient-il voir son 

parent? Tente-t-il d’interagir avec l’intervenante?  
Le parent : 
• Si oui, comment le parent réagit-il? Est-ce qu’il réagit aux 

signaux de son enfant? Si l’enfant se fait mal, comment 
réagit-il? Si l’enfant fait quelque chose d’interdit, comment 
réagit-il?  

• Y a-t-il des comportements du parent, vis-à-vis de son 
enfant, dignes de mention? 

• La relation parent-enfant est-elle chaleureuse?  

• Les informations recueillies durant la rencontre à partir de 
l’observation des interactions du parent avec son enfant 
permettent : 
- de modifier l’activité planifiée ou de l’adapter en fonction de la 

situation « ici et maintenant »; 
- de valoriser l’action directe, c’est-à-dire un comportement 

observé tant chez l’enfant que chez le parent; 
- d’introduire l’activité. 

• Ces informations pourront aussi être réutilisées plus tard dans la 
planification du suivi. 

A
u 

co
ur

s 
de

 l’
ac

tiv
ité

 

L’enfant : 
• Comment l’enfant réagit-il à l’activité? Semble-t-il éprouver 

du plaisir? Des difficultés particulières inquiétantes compte 
tenu de son âge? 

Le parent : 
• Le parent se sent-il à l’aise dans l’activité? Sinon, qu’est-

ce qui peut causer son malaise? Le parent fait-il preuve de 
sensibilité, de proximité, de réciprocité et d’engagement? 
Quelles sont les forces du parent sur lesquelles 
s’appuyer? Quelles sont les contraintes ou les limites à 
prendre en considération? Etc. 

• Le parent et l’enfant éprouvent-ils du plaisir à faire  
l’activité ensemble? 

• Les informations recueillies à partir de l’observation pendant 
l’activité permettent : 
- d’ajuster le déroulement de l’activité; 
- de valoriser l’action directe, c’est-à-dire un comportement 

observé tant chez l’enfant que chez le parent; 
- de faire prendre conscience au parent d’un comportement 

particulier à l’enfant ou propre à celui d’un enfant de  
son âge; 

- de faire prendre conscience au parent des difficultés 
particulières de son enfant, de suggérer des activités qui 
pourront l’aider ou de l’orienter vers le service adéquat; 

- de préparer l’intégration de l’activité; 
- de parler des autres ressources, si nécessaire; 
- de planifier la prochaine rencontre. 
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L’observation de pratiques parentales  
moins adéquates ou défavorables Pourquoi? Comment? 

• Un événement de vie (ex. : séparation, violence conjugale) ou 
le contexte familial (ex. : pauvreté, épuisement) peuvent-ils 
affecter la relation du parent avec son enfant? 

• Un parent qui vit une situation difficile sera moins patient, moins 
attentif et moins sensible aux besoins de son enfant. 

• Tout en aidant le parent à résoudre une situation difficile, on le 
sensibilise à ce que vit son enfant et l’on trouve des solutions pour 
minimiser les répercussions sur l’enfant. 

• Des difficultés affectives peuvent-elles influencer la relation du 
parent avec son enfant (ex. : dépression, santé mentale)? 

• Les difficultés majeures (ex. : dépression majeure, psychose, 
toxicomanie) ont de lourdes conséquences sur le développement de 
l’enfant. 

• La possibilité pour l’enfant de poursuivre ou d’amorcer une relation 
significative avec l’autre parent ou un autre adulte de son entourage 
constitue un facteur de protection pour son développement. L’enfant 
bénéficie-t-il déjà de ce type de relation? 

• Consulter l’équipe interdisciplinaire, adresser le parent à un 
spécialiste, si nécessaire. 

• Est-ce parce que cette pratique parentale ne fait tout 
simplement pas partie de son répertoire de pratiques (ex. : ses 
croyances, ses connaissances)? 

• Les activités parent-enfant proposées, les mises en situation et le 
modelage par l’intervenante, peuvent permettre au parent d’apprendre 
de nouvelles façons d’être et de se comporter avec son enfant. 

• Donner des informations concrètes à partir de mises en situation ou 
d’observations de l’enfant, impliquer les personnes ayant une 
influence sur la famille (famille élargie, entourage, etc.) permet de 
modifier ses connaissances. 

• Par son attitude de non-jugement, en instaurant un lien de confiance, 
l’intervenante peut servir de modèle au parent et ébranler ses 
croyances.  
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ANNEXE 5  

DES SUGGESTIONS POUR LES  TROIS  ÉTAPES DE L’ INTERVENTION  
1 L’introduction de l’activité 

 Que faire? Exemples 

 Offrir un espace d’expression et permettre au parent de 
s’engager dans la démarche. 
En interrogeant et en écoutant le parent, l’intervenante 
se trouve en situation d’apprentissage par rapport à la 
dynamique relationnelle de la famille. Elle peut ainsi 
mieux évaluer les facteurs de protection et de risque de 
cette dernière et mieux planifier son intervention214. 
• Effectuer, avec le parent, un bref retour sur la 

semaine qui vient de s’écouler.  
• Revenir sur l’activité de la dernière rencontre.  

S’informer si le parent a repris cette activité avec 
l’enfant au cours de la semaine et lui demander de faire 
part de ses observations. 

 

 

 

L’observation  
du comportement  
de l’enfant 

• Faire émerger ce que le parent connaît ou observe 
de son enfant.  

• Partager ses propres observations. 

• Depuis notre dernière rencontre, est-ce que tu as 
observé que ton enfant a fait quelque chose de 
nouveau? 

• J’ai remarqué aujourd’hui que ton enfant aimait ça 
quand tu jouais avec lui à son jeu préféré. 

 

 

                                                 
214. Durand et coll., 2005. 
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 Que faire? Exemples 

Les croyances et les 
valeurs du parent 

• Explorer les croyances et les valeurs du parent par 
rapport aux axes et aux objectifs d’intervention 
ciblés. 

Par exemple, pour l’axe « Aider son enfant à réguler ses 
impulsions et ses comportements » :  
• Est-ce que tu trouves que ton enfant est patient? 

Crois-tu que c’est important que ton enfant apprenne 
la patience? À contrôler ses impulsions et ses 
comportements? Pourquoi? 

• Est-ce que tu penses qu’un enfant, ça apprend de 
lui-même à se contrôler ou à être plus patient? 
Crois-tu que les parents ont un rôle à jouer dans cet 
apprentissage? Si oui, lequel? Sinon, pourquoi? 

Les compétences  
du parent 

• Connaître et mettre en valeur les compétences que 
le parent utilise avec son enfant en relation avec 
l’axe d’intervention.  

Par exemple, pour la fiche portant sur l’estime de soi :  
• J’ai remarqué que, lorsque tu parles à ta voisine de 

ton enfant, tu es fier de lui. Comment t’y prends-tu 
pour communiquer à ton enfant que tu es fier de lui, 
qu’il est important pour toi? Comment t’y prends-tu 
pour l’encourager à persévérer même lorsqu’il vit 
des difficultés? 

 
2 La réalisation 

 Que faire? Exemples 

 • Utiliser l’expérience concrète, valoriser les pratiques 
authentiques et informer le parent sur les 
connaissances et pratiques parentales efficaces. 

• Proposer un jeu ou une mise en situation ajustés à 
l’objet d’intervention ciblé. 

Par exemple :  

As-tu remarqué que ton enfant est maintenant capable 
de faire telle chose? Si tu es d’accord, nous allons faire 
une activité qui va nous permettre de le voir faire et de 
voir combien il peut être bon, ton enfant! 
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3 L’intégration 

 Que faire? Exemples 

Le retour 

• Effectuer un retour sur l’activité.  
• Faire part de ce que l’on a pu observer de bien 

pendant l’activité. 
• Convenir du suivi à effectuer au quotidien afin de 

poursuivre le travail amorcé par l’activité. 

• Informer le parent et l’orienter vers les  
ressources appropriées. 

• Est-ce que tu as aimé l’activité? Pourquoi? Qu’est-ce 
que tu as le plus aimé, le moins aimé? Crois-tu que 
ton enfant a eu du plaisir? Sinon, pourquoi? 

• Tu as bien fait l’activité. Tu as remarqué combien ton 
enfant était bien avec toi? Ce n’est pas la première 
fois que tu fais ce genre d’activité avec ton enfant? 
En tout cas, si c’est la première fois, tu fais très bien 
ça!  

Le suivi 

• S’entendre avec le parent sur ce qu’il désire faire 
d’ici la prochaine rencontre.  

• Vérifier l’intérêt du parent pour l’activité et son 
sentiment d’efficacité dans celle-ci.  

• Suggérer de reparler de ses succès ou de ses 
péripéties à la prochaine rencontre. Cette discussion 
permet à l’intervenante de cibler le principal 
message qu’elle désire transmettre au parent et 
d’ajuster  
son intervention.  

• Conclure l’activité en choisissant, avec le parent, 
une activité à faire avec l’enfant d’ici la prochaine 
rencontre. Pour avoir un effet significatif sur 
l’amélioration des pratiques parentales, les activités 
doivent être reprises dans la vie quotidienne 
(activités de réinvestissement). La répétition 
d’activités est un mode privilégié d’apprentissage. 

 

 

 

• D’ici notre prochaine rencontre, crois-tu trouver un 
peu de temps pour lire des histoires à ton enfant? 
Est-ce que c’est une activité que tu aimerais refaire 
cette semaine avec ton enfant? Si oui ou non, 
pourquoi?  

• As-tu des idées d’autres activités que tu pourrais 
faire avec ton enfant?  
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 Que faire? Exemples 

Le réseau social 

Le réseau social constitue un important facteur de 
protection pour les parents et les enfants. 
La possibilité de rencontrer d’autres parents qui vivent 
des situations semblables aux leurs peut contribuer non 
seulement à briser l’isolement, lequel constitue trop 
souvent le lot des familles vivant en contexte de 
vulnérabilité, mais aussi à améliorer leur estime d’eux-
mêmes et leur capacité de résolution de problèmes.  
Le lien privilégié que l’intervenante tisse avec chacun 
des membres de la famille représente une importante 
source de soutien social215. 
• Inviter le parent à participer aux fêtes de quartier ou 

de la municipalité. 

• Informer le parent de la présence d’une ludothèque 
dans la municipalité, et, au besoin, lui proposer 
d’aller visiter cette ressource à une prochaine 
rencontre. 

• Inviter le parent à l’accompagner dans une  
ressource communautaire. 

• À la Maison de la famille, il y a une fête pour les 
enfants et les parents. Il y a des jeux pour les 
enfants et les parents. Ton fils, Hugo, aimerait ça, et 
tu rencontrerais d’autres parents comme toi. Si tu 
veux, je peux venir te chercher et on peut y aller 
ensemble. Qu’en penses-tu? 

• Il y a des rencontres de parents qui s’organisent. On 
y parle de tout : de trucs quand on a des problèmes 
avec les enfants, de recettes, d’autres trucs pour 
comment survivre quand on est une mère 
monoparentale… Je sais que tu n’aimes pas 
nécessairement rencontrer du monde que tu ne 
connais pas. Mais, si tu veux, je peux demander à 
Manon, une des organisatrices qui est aussi une 
mère comme toi, de venir chez toi pour t’en parler. 
Qu’en penses-tu? 

                                                 
215. Boyer et Laverdure, 2000. 
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